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2. L’article 10 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « 0,3575 $ » par « 0,3375 $ ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 11398, 7 mai 2018
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs de lait 
— Contribution spéciale pour la publicité 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 11398 du 
7 mai 2018, édicté un Règlement modifiant le Règlement 
des producteurs de lait sur la contribution pour l’adminis-
tration du Plan conjoint.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire,
MarIe-pIerre bétournay, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur  
la contribution spéciale des producteurs 
de lait pour la publicité
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 123 et 125)

1. Le Règlement sur la contribution spéciale des pro-
ducteurs de lait pour la publicité (chapitre M-35.1, r. 193) 
est modifié par le remplacement du premier alinéa de 
l’article 1 par le suivant :

« Tout producteur visé par le Plan conjoint (1980) des 
producteurs de lait du Québec (chapitre M-35.1, r. 205) doit 
payer, aux fins de publicité et de promotion du lait et des 
produits laitiers, une contribution spéciale, à compter du 
1er juin 2018 et du 1er mai de chaque année par la suite, de 
1,35 $ par hectolitre divisé par la teneur moyenne en kilo-
grammes de solides totaux du lait livré par les producteurs  

au cours de l’année précédente, telle que publiée dans le 
rapport annuel des Producteurs disponible à l’adresse : 
http ://www.lait.org/fichiers/RapportAnnuel/. ».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er juin 
2018.
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